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Madame, Monsieur, 
 
L’article 118 de la loi de finances pour 2025 (n° 2025-127 du 14 février 2025) a prévu la création d’un 
nouveau versement destiné au financement des services de mobilité : le versement mobilité régional 
et rural (VMRR). 
 
Le VMRR s’applique dans les mêmes conditions que le versement mobilité (VM) et le versement 
additionnel (VMA). 
 
Les régions métropolitaines (hors Ile-de-France et DROM) peuvent instaurer cette nouvelle 
contribution pour les employeurs publics ou privés dont l’effectif est supérieur ou égal à 11 salariés 
dans le périmètre de la région.  

 IMPORTANT :   A compter du 1er novembre 2025 la région Occitanie instaure le versement 

mobilité régional et rural (VMRR) pour une partie des communes de son 
territoire.  

 Son taux est fixé à 0.15 % 

 Notez :   Une circulaire URSSAF du 17 septembre 2025 précise le champ d’application 
de cette mesure et liste les communes concernées 

https://www.urssaf.fr/files/live/sites/urssaffr/files/outils-documentation/outils/lettres-
circulaires/2025/LCIRC-2025-0000004.pdf 

 
 

 Mise en place de cette nouvelle contribution : 
 
Si toutefois vous seriez assujettis à cette nouvelle contribution nous vous invitons à paramétrer la 
nouvelle variable dans U-MAN Paie. 
 
 
❶ Dans "Paramètres / Variables" cliquez sur la ligne TAUX_VMRR 
 

 
 

https://www.urssaf.fr/files/live/sites/urssaffr/files/outils-documentation/outils/lettres-circulaires/2025/LCIRC-2025-0000004.pdf
https://www.urssaf.fr/files/live/sites/urssaffr/files/outils-documentation/outils/lettres-circulaires/2025/LCIRC-2025-0000004.pdf
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❷ Puis respectivement sur les boutons   et 
 
 

 
 
 
❸ Indiquez la valeur et la date d’effet puis validez 
 

 
 
A l’issue, le bulletin est actualisé de la nouvelle contribution. 
 

 
 
 
 
 
 
Notre Support Client reste à votre disposition pour toute question au 03 20 62 08 08. 
 

Service client 
Groupe FICHORGA / PMS JURIS 

 


